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ARTICLE 4

Après l’alinéa 4, insérer l’alinéa suivant :

« Les normes susmentionnées seront adaptées à l'utilisation du bois comme matériau, en
veillant à ce que soit privilégiée l'utilisation de bois certifié et d'une façon plus générale, de bio-
matériaux dont la consommation énergétique globale est sans conséquence néfaste pour la santé des
habitants et des artisans. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Contrairement  aux  engagements  d'octobre  2007,  la  référence  aux  bio-matériaux  a
complètement disparu du projet de loi. Cela est d'autant plus incompréhensible qu'elle était présente
dans les toutes dernières versions du texte.


